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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

A L'ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT

Position commune 2001/931/PESC du Conseil relative a l'application de
mesures spécifiques en vue de lutter contre le terrorisme et reglement (CE) n°
2580/2001 du Conseil concernant 1'adoption de mesures restrictives spécifiques
a l'encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le
terrorisme - exposé des motifs
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